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REPUBLIQUE FRANGAISE




CONSULAT GENERAL DE France A BOSTON
LE PACTE CIVIL DE SOLIDARITE (PACS)

Textes en vigueur : 

Loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités

Décret n° 2006-1806 du 23 décembre 2006 – articles 6 et 11
Articles 515-1 à 515-7 du Code Civil
          A l’étranger, l’enregistrement de la déclaration conjointe d’un PACS liant deux partenaires dont l’un au moins est de nationalité française est assuré par l’agent diplomatique ou consulaire français de la circonscription territoriale dans laquelle les partenaires ont fixé leur résidence commune.

          Le Consulat général de France à Boston est administrativement compétent pour enregistrer les PACS des partenaires qui ont impérativement leur résidence commune dans l’un des cinq Etats suivants :  Massachusetts, Rhode Island, Vermont, New Hampshire, Maine. La résidence commune doit s’entendre comme étant la résidence principale des partenaires qui font la déclaration de leur adresse commune par une attestation sur l’honneur.

Qui peut signer un PACS ?

Deux personnes physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe.

A l’étranger, l’un au moins des partenaires doit être de nationalité française.

Il ne peut y avoir de PACS :

· Entre ascendant et descendant en ligne directe, entre alliés en ligne directe et entre collatéraux jusqu’au troisième degré inclus ;

· Entre deux personnes dont l’une au moins est engagée dans les liens du mariage ;

· Entre deux personnes dont l’une au moins est déjà liée par un PACS.

MODALITES PRATIQUES 

I – COMPOSER LE DOSSIER PREALABLE A UN ENREGISTREMENT DE PACS 

Les pièces suivantes sont requises :

1.- Pièce d’identité des partenaires

- Photocopie  de la carte nationale d’identité ou du passeport  ou tout autre document officiel délivré par une administration publique comportant impérativement : nom, prénoms, date et lieu de naisance, photographie, signature, ainsi que l’identification de l’autorité qui a délivré le document, la date et le lieu de délivrance de celui-ci.

- Les partenaires devront présenter les originaux de ces pièces d’identité le jour de l’enregistrement du PACS au consulat général.

2.- Copie intégrale de l’acte de naissance (avec filiation) des partenaires 

* concernant le partenaire dont l’acte de naissance est détenu par l’autorité française : cette copie intégrale doit avoir été délivrée depuis moins de 3 mois et être à jour de toute mention marginale.

· Si vous êtes né en France : effectuez votre demande auprès du  Service de l’état civil de votre mairie de naissance (coordonnées sur : www.pagesjaunes.fr).

· Si vous êtes Français né à l’ Etranger : en remplissant le formulaire en ligne sur : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/default.htm
* concernant le partenaire étranger dont l’acte de naissance est détenu par une autorité étrangère : si l’acte de naissance original est établi dans une autre langue que le français, il doit être accompagné d’une traduction officielle en français. Une traduction officielle en anglais à défaut, peut être tolérée.

3.- Preuve de nationalité française du (ou des) partenaire(s) Français
Il pourra s’agir d’un des documents suivants :

- Copie intégrale de l’acte de naissance avec mention de filiation,

- Photocopie du certificat de nationalité française,

- Photocopie de la déclaration acquisitive de la nationalité française ou ampliation du décret de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française. La présentation des originaux sera requise le jour de l’enregistrement du PACS au Consulat général.

Nota : dans certains cas particuliers, des documents supplémentaires peuvent être demandés par le poste,  pour permettre d’identifier le mode d’acquision de la nationalité française du partenaire.

4.- Attestation des partenaires qui font une déclaration sur l’honneur de leur adresse commune dans la circonscription consulaire où sera enregistré le PACS:

Selon le modèle :

« Nous, soussignés, …..(nom de famille, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse), et …… 

(nom de famille, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse), déclarons sur l’honneur fixer notre résidence commune à l’adresse suivante : (adresse précise, ville, état, code postal, pays). » 
Fait le…..: (date)  à….. (lieu) , (signature des partenaires). 

L’attention des intéressés est appelée sur le fait que toute fausse déclaration est susceptible d’engager leur responsabilité pénale.

5.-  Déclaration sur l’honneur des partenaires qui attestent n’avoir entre eux aucun lien de parenté ou d’alliance qui constituerait un empêchement au pacte civil de solidarité en vertu de l’article 515-2 du code civil


Selon le modèle : 

« Nous, soussignés, …..(nom de famille, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse), et ………….(nom de famille, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse), déclarons sur l’honneur n’avoir entre nous aucun lien de parenté ou d’alliance qui constituerait un empêchement au pacte civil de solidarité en vertu de l’article 515-2 du code civil »

Fait le…..: (date)  à….. (lieu) , (signature des partenaires). 

6.- Cas particulier qui ne concerne que le partenaire de nationalité étrangère né à l’étranger :

Deux pièces complémentaires sont requises : 

a)   Le partenaire de nationalité étrangère né à l’étranger doit apporter la preuve légale devant l’autorité diplomatique ou consulaire française qui enregistre le PACS, qu’il est célibataire, juriquement capable et majeur au regard de sa loi nationale. Il devra fournir : 

( Un « Certificat de coutume » : ce document est en principe établi par l’autorité ou par la représentation diplomatique ou consulaire de l’Etat dont l’intéressé est ressortissant ; à défaut par un avocat ou un juriste disposant d’une connaissance particulière de la loi étrangère en cause qui atteste que le partenaire est célibataire, juridiquement capable et majeur au regard de sa loi nationale.


A défaut : la remise d’une attestation sur l’honneur peut être exceptionnellement tolérée, sous la forme suivante :  

« Je soussigné…..(nom de famille, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse), déclare sur l’honneur être majeur(e) au regard de la loi (nationalité du déclarant), ne pas être engagé(e) dans les liens du mariage, ne pas être soumis(e) à un régime de protection juridique (tutelle ou curatelle) ».

Le cas échéant, en cas de divorce, le partenaire est invité à joindre une copie du jugement définitif de dissolution du mariage ; en cas de veuvage : une copie de l’acte de décès du conjoint. 

b) -  Certificat de non inscription sur le registre du greffe du Tribunal de Grande Instance de Paris.

(  Le partenaire étranger peut obtenir ce certificat auprès du Tribunal de Grande Instance de Paris 4, Boulevard du Palais, 75055 Paris Cedex 01 (France). Téléphone : +33. (0) 1.44.32.51.51 ; Fax : +33 (0)1.44.32.78.56

Consulter également le lien : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12819_03.do;jsessionid=023FE332208FAFE50CD742ADF1CAF535
7.- La convention de PACS

La convention sous seing privé est rédigée en français, sans disposition présentant un caractère testamentaire ou contraire à l’ordre public, en un exemplaire original signé par les partenaires. Elle fait référence obligatoirement aux dispositions des articles 515-1 à 515-7 du code civil.

Aucune forme, ni contenu particulier autres que ceux prévus par les règles de droit commun applicables aux actes sous seing privé ne sont requis. Elle peut être détaillée mais aussi se limiter à cette formule :

Nous, soussignés,

(Nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse)

et

(Nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, adresse)

concluons un Pacte civil de solidarité régi par les articles 515-1à  515-7 du code civil.

Fait en un exemplaire original, à    …(lieu)………., le …(date)…………

Signature des partenaires

II – PRENDRE UN RENDEZ VOUS POUR L’ENREGISTREMENT DU PACS      

La comparution personnelle et simultanée des partenaires est requise.

CONSULAT GENERAL DE FRANCE A BOSTON

31 Saint James Avenue, suite 750

BOSTON , MA 02116

(Métro Green Line, station  Arlington)

Téléphone direct : 617 832 44 18  -  

REMARQUES :
- Les partenaires sont invités à prendre connaissance des articles 515-1 à 515-7 du code civil :

http://www.legifrance.gouv.fr , onglet « Droit Français », choisir « Les codes en vigueur », puis « Code  civil » , cliquer sur les articles 515-1 et suivants.

D’autres informations sur le PACS sont consultables sur le lien suivant :

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N144.xhtml
- L’Enregistrement d’un PACS est recevable par l’autorité diplomatique ou consulaire sous réserve de la production par les partenaires de l’intégralité des pièces requises (décrites au chapitre I) conformément à la loi en vigueur en la matière. Les partenaires sont invités à contacter le consulat général pour toute information complémentaire, ou précision particulière.

